
P O U R  fieur A n d r é  N  U G I E  R  ; M archand, 
habitant de la Ville d’Ardes , Appellant.

C O N T R E  P i e r r e  P E S T E L  & C onfins,
1  Collecteurs de la même V ille  en intimés.

• •  •  -  »

LE procès d’entre Peste l &  Nugier pré
   fente deux qu f t ions en matière de repar- 

tition d’impôts.. ' . . ,
Un Particulier peut-il ’être impofé en 

deux cotes perfonnelles &  dans un même rôle ? 
première quef t ion. ,
’ Le Particulier ainfi impofé dans un même rôle 

en deux cotes perfonnelles , peut-il fe pourvoir con- 
trel es Confuls, premiers auteurs de la cote nouvelle? 

f econde quef t ion.

F A I T S ,

N ugier avoit acquis (a) avant 1 76 5 , moyennant

(a) V o y e z  aux p ages 6 &  7 d u  préfent M ém o ire  la  note  'D .

A



800 livres de vente & autres charges, des biens pro
venants du fieur François Morin du Sauzet, dont 
la majeure partie-étoit fituee dansées dépendances
dé 1$ colleâe de SâinfcHérent.

• '  f  t -

Eh coniequCnce.de ces acquittions, là cote faite 
fur Nugier dans les rôles de 1 765 fut motivée dans 
les ternies qui fuivent : v ^

« André N u g ier, Marchand, de fromages, pour 
» ia cote perionnelle, parcelles de prés-vergers, re- 
» venu net' dèr fes domaines de Travay, Bufiier,
» Yieille-Prade, y  compris la maifon dujieur Mo~
» riri, par lui acquife & rentes actives,
» T aille , 17^6!... r i  ; -,
>^Capitat;ion .. . ■ 7.8 . > 290 1. 14  i.
» C rues, / . . . 3^ 14^3

Les Colle&eurs- de l’année 1766  continuèrent: 
là' cote de "Nugier*dans les mêmes ternies en ce qui 
conccrnoit les indications &  Tes ^motifs. ; à l’égard- 
de l’impofition , .elle fut diminuée de 7 I1V. 10 lois y-: 
6c forma un total de deux cents quatre-vingt-deux 
livres quatre fois, . . 2,8z  liv. 4. f.

JVlais P elte l, chargé de la -çollè&e pour 1 7 6y 
&  fur lequel Nugier avoit ¿11 l’avantage ; par mal
heur,dans des conteftatiohs antérieures &  étrangères 
à la  préfentè, P cile l, difons-nous, imagina des chan» 
gements , h la faveur de (quel.s il put jetter fur N u- * 
gier 139 livres 6 io ls 'd ’augmentation , c’eft pour 
cet effet qu’iule eptifaen deux cotes, perfonnclles, 
ainfi qu’i l W t ï  ' ' ‘

» A n d ré  N u g ier , Marchand de fromages, y



3‘ ............................,
>> compris 6 livres pour la rnaifon dont il a defiiïé 
» Pierre J?eftel-,i i -u: '.  v '.u.-r/ « y  . - v, \  
» T aille, . • ; * ; l86 l. *;
» Capitation , • » .84*' 5:^ r ‘ 3°^  ̂ *3 !•'*
» Crues, 3 .̂

O n  voit que cette première coté étoit augmen
tée de 26 livrer. 9 fols , ïeu'égard a l ’année précé
dente ; mais cette augmentation, véritablement in-: 
jufte (/>), ne iatisfaiioit pas Pcitel ; il ajouta la fe-_
c o n d e  cote perfonnelle qui fuit

» Plus ledit lieur André Nugier pour :le revenu-
r> net des biens »&; rentes'qu’il a acquis du/iieur"
M orin du Sauzet,  ̂ , .r: ,  «
» Taille, ; * • ¿8  1. : V 3 0 8 I .  13 f.
» Capitation , ■. . 38 I2 ? *7
«  Crues , • t* - ‘ ‘ ■_1^; ' j;{; '..40:9 1. j£a'£„

P  R O  C E  D  Ü  V Z 1 :*îf.
îJijf

' Nugier ainfi cotifé en deux cotes peiTonnelles<, 
&  avec une augmentation de 139 livres^é fb ls ,;;
' . ■ .i'î ■ c >iio v : r !.u.{n «

(b) Ce n'ëft pas cette premiere cote qui forme I 9bjet,tfu.proces, i{
&  N u c ie r  n’en a.fait l ’ob fervation  en, pren^iere iiîiian.c^/comn^e
en l a f c ô u r  q u e p o i i t .d é m o n t r e r  pléiriemeni la vexation.; d o n t  r
il s’e il plaint. Peftel a cru pallier çette augmentation en rap- (C
p ellan t que la cote  de N u g iè r ’ étoit en 1764  à la fo m m e  d;e (l
180 liv. &  q u ’pn l ’année. 1.767 on la.- reijyte a [la même* fon>-
niè • vô yéz  la note C ;  mais pourquoi Peftél n’a; t-il pa? o.^fèrvé (t
q ue’ l a 'c o t e  de” 1764 n’ étoit pas faite fur .iNÎiigiec f ^ !  . q u e l le  ..
combrcnoit'à là fois riinpofitidn à fupfe'orteç (t
cellë que'devoit fuppnrrer.fort pçre? cependant il ne pouvoit
l ’ig n o re r  i l  a'jdans fon doifier.l ’extrait en form e de cette in ÿ - a 
p o fi t io n  ,’ conçii ¿n ces termes \ M is. CLtudi '& Andrc N u g i e r ‘ 
pere &  f i l s . . . &c. V o y e z  la cote  $ de la p r o d u & io n  d e - Peflel. “

A  %

i i s  17 6 7 .



fit aiïïgner Pcilel &  Tes Conrorts par exploit du i w. 
A vril 1767 » pour voir ordonner, que la cote en 
» double emploi de 6S livrés -de principal de taille'
» feroit rayée &  biffée/.............fe voir en confë-
» quence condamner a iiipporter en leur nom 
» propre &  privé ladite cote, &  aux dépens. » 

P eite l, par Tes défenfes du 16 M ai 1767 (c )? 
reconnut que Nugier étoit effe&ivement impofé ¿/z
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(c) » A in fi  il n’ eft pas d o u te u x  que les D é fe n d e u rs  ont été 
i> non feulem en t autorifés à fa ir e  la cote, de 68 liv. fur le D e -  
» - ma/idaur p our les b je n s j.q u il  a acquis du fieur M o rin  du  
» S au zet,  mais en co re  ils en ont été expreiTément chargés par: 
» le C o rp s  cortynun &  Habitants.

»> En cet é ta t ,  p o u r  fe r é fu m e r ,  le  D e m a n d e u r  fe p la int de1 
» ce que f a  cote perjbnntlle  de  l ’année préfente fe tro u v e  a u g -  
» m entée de 13 liv . 13 fols en prin cip a l  de ta il le ;  » ( c ’eft une 
erreur , N u g ie r  n ’a v o i t  pas &  n’a jamais fo rm é -dq d e m a n d e  
à 'C e  fujet ) »i'& de ce que les D é fe n d e u rs  lui on t fait une 
» fé co n d é  c o te  d e  <68 liv . p o u r  le  revenu  net &  rentes qu ’il 
» a acquis d u -f ie u r  M o r in  du S a ü ze t ,  il p réten d  que c ’eft un 
» d o u b le  e m p lo i ,  que ce«« derniere cote d o it  être rayée  des rôles.

» O n  lui o p p o fe  que f a  cote perfonnelle é to it  en  1764  à l a ( 
» fom^nCjde 180 liv. qu ’en l ’année préfente  .1767 on l ’a re m ife  
» ' à  la m êm e f o m m e , en y  ajoutant feu lem en t .6  liv.. p our  la  . 
» 'm aTfon d o n t  il a défifté  Pierre P e f t e l , a in û  i l  n ’a aucun lieu 
» d e  s’en p la in d re. _ ,

» A  l’ëgarcl i/ç la cote d e '6$ l iv .  q u ’on lui. a Faite p o u r .ra ifo n  
» 'd e s  biens acquis du fieur M o rin  de S a u z e t , cette cote ne 
» fauroit être p lus jiifte , pu ifqu ’en 17 6 4  le d it  fieur M o rin  étoit  
» -cotifé  à .6  ̂ ü v .  f; ... , ; .-il

> ^ V f ü r p l u s  l e s  D é fe n d e u rs  on t été chargés d e ,fr ire  la x a te  t 
» ' par les Habitants ; i l  j e  D em an d eur, prétend a vo ir  été, fu r-^  
» c h a r g é , ' i l ' n ' a q u e  là v o ie  de  fe! p o u r y q ir  co n tre  le C o r p s  , 
» co m m u n  &  Habitants dé lac lu ç  V i l le  d ’ Â r i|es .p o u r  fe. faire-, 
» r é d u ir e ;m a is  on eff perfiiadé q u ’ils ne feront;pas embarraf- 
» fés de fe d é fe n d r e ,  &  d e  lui Faire v o ir  qu ’il  n ’eft pas à fo n

» :f au x-, p , • .. . 1.. . .......... !
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deux cotes diftin&es, il chercha à les juftifier, &  
en particulier la derniere, la ieule dont il devoit 
être quellion.

Il paroît indifférent de rapporter ici les répli
qués 6c réponiès reipeâivement fournies, ainii 
que le iiirplus de la procédure qui a été tenue en 
premiere inltance ; ce feroit nous expofer à des ré
pétitions ; il doit fuiiire de rappeller quant à préiènt 
que la cauiè ayant été appointée en droit, il fut 
rendu le 2 x A vril 1769 , par forclufion contre N u- 
gier, la Sentence définitive dont eit appel, laquelle 
elt concue en ces termes : » nous avons déclaré 
» le demandeur non recevable dans ièsdemandes_, . .
»• &: l’en avons débouté , ô i Ue coiidamnons aux* 9
v dépens. »

O b s e r v a t i o n s  P r é l i m i n a i r e s .

- , „  : î ■- ■ 'J 1 ’ Pr #
Il convient de s’arrêter d’abord h l’intérêt qui a : 

de'terminé l’a&ion de N ugier; on voit dans les 
ecrituresde Peftel des / ‘ Juin 1773  &  7 Janvier 
1774. qu’il s’eft principalement occupé à-écarter 
ces motifs; il eft allé juiqu’à-fuppoicr contre la 
teneur des écritures de Nugier * que ce dernier avoit: 
lui-même reconnu n’avoir aucun intérêt à fe plain
dre. Il préfente le cœur de Nugier comme maîtrife) 
par 'd*indignés pâjjioiïs, &  il fprétend que f  action ' 
dont il s’agit a étc formée par la pajfion. la plus 
baffe, ( page 2 &  3 de la requête du 7 Juin 1 7 7 3 )
Ü avoue luï-iniiM, ajoute Éeftel, parlant de Nugier,

y



( Pag c 7 requête du 7 Jànvier 17 7 4  ) i l  avoue 
lu i-m êm e ri être pas fur-im pofé, fur quoi Peitel 
fait une exclamation qui pourroit quadrer avec la 
üippofitioii mais,,qui eft:détruite par le fait ; recon
naître , d it-il, ( page 7 ) la jufhce de la cote du 
ta u x, & conclure à ce que le Colle Heur qui Va in* 
partie la fupporte >en f i n  propre & privé nom, 
n ejl-cùpas une dérijion ? ce raifonnement eft fondé 
fur, unf faux fuppoie.

La cote faite fiir N ugier en 1766 , comprenant 
ion ancien patrimoine <St fes biens nouvellement 
acquis,, ctoit de 2,82 liv. 4. f. en. total , les deux 
cotes perionnelles- faités fur le même Nugier en 
1767 , &  pour, les mêmes objets qui avoierit été 
compris dans la cote unique de 17 6 6 , montèrent 
à 429 liv. l o f .  n’étoit-il pas intéreffant pour N u 
gier de remédier a ces changements; ,■ par l'effet d ef 
quels il avoit été chargé d’une fi exorbitante aug
mentation ?. 71 ¡' ' i .......' «r. ' • ’

Peitel objecte que Nugier avoue lui-même n être 
pas fur-impofé, mais dans quel temps , dans quelle.’ 
écriture , 'a quelles peribnpes v de quelle manieret 
Nugier a-t-il fait qet-.aveu? qlie Peitel réponde ?> 
pour l’y ; décef miner , Nugier lui donne le défi de 
juilificr fa fuppoiition, &  il fe croit autorifé jufqu’à 
Ce à la taxer d-impofturC. (¿/) , -

‘(</)‘O n ,'doi'r -’p e n fe t  de mCnve'de' ce que- Pefle! avapc<^(page 
i ^ ’de.laVreq'oète'dii 7' Juin 1*773 ) -clu e.'N ü p icr'ift convenu dans ' 

j ’dn -écriture^du M a i 1 j 6 ‘8 avôir jo u i en 1 7 6 J  de tous Vzs 
lien s du fieur Marin ; la requête citée par Peficl dém o n tre  le 
c o n tra ire ,  en v ô ic M ts  termes.-» L e  D e m a n d e u r  n?a p o in t  jo u i  •
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Il effc vrai que Nugier ne s’eft pas pourvu préci- 
fcment comme fur-im pojé& t contre la fur-taxe ; 
fi telle eut été ion intention, &  auroit pris la voie 
de l’oppoiition en furtaux , &  y  auroit compris l’une 
&  l’autre des deux cotes ; c’eii uniquement comme 
abufixement impofé &  contre la double cote per- 

fonnélle qu’il se il plaint, &  dans cette vue, qui' 
tendoit également a la déchargé &  avec moins de 
frais, il dut iè poürvoir par demande en nullité, 
ôt feulement contre la nouvelle cote ; mais ia con
duite en cela &  fes explications pour faire diilinguer 
fon a&ion en nullité qui devoit être dirigée contre 
les Colle&eurs , d’âvec l’aâion en furtaux. qui au
roit dû erre formée contre la Paroiilè, ces explica
tions, diions-nous , ne forment pas un aveu que la 
taxe ioit juite, & n e  couvrent aucunement l’intérêt 
ienfible qui étoit le but des pourfuites. !

n de  ces deux dom aines ( C h a rm a y  haut &  C h a rm a y  bas ) foie 
» en 1764 , Toit en 1765 , fo it  en 1766 ; il n’a joui de C h a rm a y  
» haut q u ’en 1 7 67 ,  tem ps-auquel cft m o rt  M. Paulm ier, qu? 
» avoit  ven du ces deux dom aines au pere du donateur du 
» D e m a n d e u r ;  quant à celui de C h a rm a y  bas le D e m a n d e u r  
» n ' e n  ¡oui/pus : c ’ e iD e  fieur A u z a t ,  qui étant créancier du i î e u r  
» M o rin  fe l ’eft fait adjuger im m édiatem ent après la d o n a t io n ,  
» qui en a jo u i ,  &  qui en j ° uit e n c o r e ;q u a n t  au dom ain e de 
» Sauzet le D e m a n d e u r  n’en a p a s j o u i , c ’e.ft la d a m e  L e gu ilh e  
» qui en a joui &  en jou it encore. Le  D e m a n d e u r  a été en con- 
» teilation avec elle pen d an t lon gues années au Préiidial de 
» R io m  au fujet d a  ce dom aine. C e  procès c il  e n co re  pend an t 
» au P ar le m e n t,  &  pendant, cet intervalle le D em a n d eu r  n’a 
» perçu aucun fruit ni revenu de ce dom aine ; (  pages z i ,  az" 
» &  de la requête du 16  Mai 1768 » ) la dam e L e g u i lh e  a 
fait autorifer fa jouiiTance &  p rppriétc  par A rrê t  du Parlem ent;
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M o y e n s  jd’A  p  p  e  l .

La Sentence dont eit appel a deux difpofitions, 
la premiere déclare Nugier non recevable dans ia 
demande , la fécondé le déboute de cette même 
action. Peftel, en expliquant ces difpofitions, a infi- 
nué que la fin  de non recevoir a été prononcée par la 
raiion fuppofée que Nugier ne pouvoit s’adreilèr 
aux Colleâeurs ; &  pour colorer la prononciation 
de débouté, Peiiel a prétendu que les deux impor
tions faites fur Nugier dans les rôles de 1767 .ne 
formoient qu’une feule cote , que l’objet de la de
mande de ce dernier n’étoit autre chofe qu’un fim- 
ple alinéa , &  que d’ailleurs fréquemment dans les 
rôles de plujieurs Paroijfes un Particulier a deux 
ou trois cotes, (  page 1 6  de la requête du 7 Juin
I 773* )

Pour détruire ce fingulier fyitême, Nugier prou
vera qu’il a du fe pourvoir contre les Collecteurs, 
&  que ion a&ion étoit fondée.

P  r  e  m 1 e  k e  P r o p o s i t i o n .

La demande en nullité de la cote nouvelle a pu 
être dirigée contre les Collecteurs.

Les Corps communs desParoiiîes ne font point 
tenus de répondre (tir les abus & nullités qui font 
du fait des Collecteurs ; cette aifertion n’a pas

befoiij.



befoin de preuve ;To r i la cote abufive &  nulle 
contre laquelle -N ûgief a réclamé•-fcft'1 du?‘fait dès 
Çollé& eiirs, c’eft tin/^oint dè fait qu’éh -ne peù’c 
décemment contéfter : lè'}Corpsricorhnuin- n’étoït 
donc pas tenu de répondre fur l’abusr &; la nullité 
que^prçfente cette cote, & 'jpar'une'dérnier^ côn- 
iéquerice ;l’a£Horï’inteMtéë paV N ugier L* pôiir'fairfe 
prononcer la nullité de cette-cote*’ a 'du 'êprédiri- 
gée coritre les- Colle&eursi og tno'rr . v.-u-i

Ce raifonnement démonftratif doit porter la 
convi&ion dans les^éfprits; Peitel feint cepen

dant d’y réfifter, &  poîur colorer ibhopirçioh fimti- 
lé e , il excïpe d’un délibératoire (è) des habitants* 
qu’il dit avoir provoqué (  page dé fa: Requètfe 
du 7 Juin' 1 7 7 3 v)  &  par lequël:il prétend avoir 
étérautorlié"à faire'für'N ugier la cote dont çé 
dernier s’ëit plaint./: '':y ;* ^  3 i: ri
‘rj II fe’préfçrite trois réflexions èh’ téponfa à* ciçrte
f; ■ • ■ • ■ ■ 1 1 ' 1 * ' ■ f- .................. ■ ...
- (e) C e  délibératoire d u .y D é ç e m b r e  1766 è il  conçu. en; ces 
term es : » fur quoi la matiere^mife en. délibération le C o rp s  de 
» V i l l e  eft d ’avis de JaiiTçr', à- Îd pYud’erhceMèfdiw lô ô n fim ^ le i  

-» rëp^r'tîti&ns ài'faire Air les 'cotjfables;aînlr/  &;con^me *i|:ap- 
» partiend.ra.,fivvant,leurs véritables.&.proprei;çqnïipifl%riçfi^:
» &  chargent lefdits Habitants & 'C b fp sco n V m ü iÎ/ le fd ïts  C o ri-  
» fuis d e  rappel!er  dans leurs 'rô les  la cote  des/héritiers dii 
» fieur M o rin  du,$auzet ,qui eft.par m ém oire  ; leSj bjens duque}
» fe ro n t  répartis au niarç la l ivre,'  &  à proportiorç 'des 'autres 
» cotifables  ,'Tur chacün- d e ^ e ù x 'q ù i  poiTédent 'aifiïéjl'ement 
» J e s  b ien s, &  ce à peine, auxdirs .Ueufs C o ç f u ls  dj’êçee popr-» 
p fijivis.à  {’ordinaire. f &  de dem eurer garants en. leUrs nom s 
» Jdu niAntanr dèfdites co tifar iorlis^ p ro m ettant: 1 é fÜ its ' 1»èùW  
» Habitants d e'g a ra n tir  j &  tndmirüfer j e f â n s ,  f ieurst Ç o n fu ls  
» de tous événements qui p o u rra ie n t  a rr iv e r ,p o u r  r^ifou d yf-  
» ' d it«  cotiÔ iioas. ■ ■ '« !•  « -  -
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obje&ion, 1°. Le d,¿libératoire fuppofoir que les 
détempt.eurs des r,biens du fieur Morin, n’avoienc 
pas- été .çotifés; pour ces objets, ce qur étoit d&- 
;menti ,: au flioins à Regard de N u gier,. par les 
cotes de 1,76  ̂ ÔC de 1766 , &c il e ii.à  remarquer 
que le$ autres particuliers „détempteurs des biens 
du fieur M orin,, tels que le fieur.Âuzat, la dame 
L.eguilhe fk. ,, qui n’avpient pas été \ cotiTés dès- 
lors, n’ont point connu l’effet! de ce délibératoire, 
JPeftel. ne leur en vouloir pas.,

2,°.. L ’impofition faite iur, le fieur M orin ne 
forn^oit qu Aine feule, &  même cote avec, l’impoii- 
tion faite fur la dame .Boheç,. la; m ere, qui en 
avoit obtenu rla. radiation par Arrêts de la Cour 
des Aides dçs; Juillet 6c 4 Septembre 1 7 6 4 , 
fignifiék a.u<,Çprps- cqn>mun dans leur temps ; de 
maniéré que N ugier , n’eut-il même pas, été: déjà 
impofé il aurpit été ipjufte de-lui faire fupporter 
cette cote en entier ? tel . étoit cependant l ’unique 
but de P eftel, ainii qu’il le  déclara dans iès dé-. 
fenÎes rapportées en la nore C . 1 , , V  
- £3°.En fuppofant'que le délibératoire eut pu tra
cer à. Peftel r|a route qu’il ’ a iuivi pour nuire à 
N u g ier , il ne s’enfuivroit pas que N ugier eut dû 
diriger ion aâion contre le Corps commun ; il eft 
yrai que l.ç : Corp$,commun auroit pu;1être mis en 
caufe par Peftel en con féren ce d& la promeiïè 
de garantie portée par le delibératoire ; mais cette 
a£tion receiîôire n’étant fondée que fur le déli» 
bératoirè , qui doit être confidéré comme un fim4*



plé traité entre les Délibérants &  P eftel, on ne 
pouvoir en rien conclure relativement a la& iou 
principale i  former par Nugier^. qui n’étoit pas' 
cenfé connoître,; &: ne Connoiiîoit effe£livement 
pas ce délibératoire, rei inter âlios acta.

Peftel préfente une fécondé objeâîon qu’il 
déduit de ce qu’en? matiere defurtaux les Con- 
fuls ne peu ven t erre ; a&lonnés dire&ement &  fand 
queToppofant fe ioit d’abôfd adreifé a la Paroiilè,

L a  diilin&ion des objets des oppofitions en fur- 
taux &  des demandes en abus ou nullité fervira 
de réponfe.

En matiere de furtaux, il eil uniquement qiief" 
tion de iàvoir fi les oppoiànts doivent fupporter 
plus ou moins d’impoiition ; &  dans les deman
des en abus &  nullité, il eft queftion de fa voir 
s’il y  a irrégularité dans la formation, du rôle.

O r il eft de l’intérêt du Corps commun d’être 
préalablement inftruit des prétentions de ceüx qui 
veulent faire diminuer ou modérer leurs cotes, 
au lieu qu’en fait de formalité les Confuls peu
vent feuls répondre aux a&ions intentées, étant 
&  deyant être les feuls auteurs de leur rôle, 
ainii qu’il eft preferit par l’article 18 de l’Edit de 
M ars 1600 , par l’article 47 de l’Edit de Septem
bre 1634, 6c généralement par tous les règlements 
de la matiere.

Si Nugier eut a&ionné le Corps commun , on 
lui auroit oppoié que fa demande n’étant fondée 
que fur l’irrégularité du rôle, il de voit s’adreflèraux

B  2
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Colle&eurs qui l’ont formé; auiïi N ugier n’a-t-il 
pas conclu à la réimpofition du montant de la cote 
abuiive fur le; général desrhabitants^ mais bien à ce 
que les' Colledeurs' la 'fupjtartacfîent 'en l'éur* notti 
propre &  privé, parte qu’ils font feuls auteurs 
de l’abus, &  qu’ils doivent feuls en répondre.

Les Colle&eurs font tenus, &  tenus feuls de ce 
qui eft de leur fait,: i â  cote abuiive &  nulle, pour 
raifbn de laquelle .Nugier a formé fa dem ande, 
efl: du fait des Cblle'&eurs ces derniers en font 
donc tenus, &  feuls tenus ; c’eft donc contr’eux 
que Peftel a dû fe pourvoir, ia u f leur recours 
contre les Délibérants,, s’il y  échoit. ; ;

* > . . .• 
S e c o n d e  P r o p o s i t i o n .

Nugier étoit fondé dans fa  demande en nullité 
de la fécondé nouvelle côte perfonnelle que 
P ejlel lui f i t  eh ZJ767.

Il efl: de principe de droit &  d’ufage en ma- 
tiere d’impoiition , dans les Pays où la cote efl: 
perfonnelle, que chaque Taillable n’eft tenu de 
lupporter qu’une feule cote perfonnelle.

Par contradi&ion à cette propofition, Peftel 
repréfente en la Cour la nouvelle cote perfonnelle, 
comme fimple partie de la premiere, comme fim- 
ple article en alinéa ? &  néanmoins, prélumant 
peu de cette allégation démentie par le fa it, il 
prétend qu’il peut être fait-y fans irrégularité, plu
sieurs cotes perfonnelles fur un même particulier.
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Commençons par conftater le fa it, nous établi
rons enluite le droit.

Les cotes font formées de l’enfemble de la ligne 
appellée principal de la T a ille , de la ligne.de la, 
Capitation &  de la ligne des Crues , le tout énon
cé en trois indi&ions diftin&es, 6c dont les 
fommes réunies forment le rélultat &  le montant 
de la cote. Les articles partiaires des cotes font 
ou le principal de la Taille feule, .ou la Capita-t 
tion feule, ou la ligne des Crues confidérées en 
feu l, ou enfin des articles particuliers dont pour- 
roit être formée cette dernier e ligne.

Cela polé &  revenant à l’indi&ion dont nous1 
nous occupons, on voit qu’elle forme une cote &  
non un iimple article de cote. En effet il n’y eft 
pas feulement queftion d’une partie d’impofitions, 
nous y trouvons le principal de la Taille, la Capi
tation &  les Crues, c’eil à-dire1, toutes les parties 
formelles, intégrantes &  eiîèntielles de la cote.

D ’après cette vérification, il faut être accou
tumé au ièïieux du polémique pour ne pas fe li
vrer aux rires que feroit éclater, dans toute autre, 
occafion, l ’idée finguliere de Peilcl fur Ion alinéa ; 
idée nouvelle , &  qui n’avoit pas été imaginée lors 
des défenies fournies le 1 6 M ai 1 7 6 7 , dans les
quelles Peftel reconnoiifoit la vraie qualité de l’in- 
di&ion dont il s’a g it, &  lui donnoit celle dccore 
fans diitin&ion &  fans diminution , ainfi qu’on peut 
le voir répété jufqu’a cinq à fix fois dans la partie 
de fes déiènfes rapportées en la note C .



' *4*
Il doit donc demeurer pour confiant que dans 

le fait l ’indiftion dont il s’agit eft une vraie cote &  
une féconde çote perfonnelle ; or dans le droit cette 
fécondé cote perfonnelle eft abufive 6c nulle. .

Quel eft le fimple Scribe qui ne fe révolteroit 
contre la prétention de N u g ie r , le premier qui 
ait voulu introduire le dangereux ufage, de faire

Î)lufieurs cotes perionnelles lur un même particu- 
ier ôc dans un même rôle ? cette prétention eft 

cependant préièntée à la Cour comme fondée fur 
les régies &: l’ufage; « mais au furplus, dit P eftel, 
n (page 26 de là, Requête du 7 Juin 1 7 7 3 )  
» quand la cote faite fur A ndré N ugier en 1767 
*t en formeroit deux diftin&es , quoique non fe- 
» parées ( idée révoltante ) il n’en réfulteroit 
» aucun avantage pour lui ; fréquemment dans les 
n rôles de plusieurs Paroiiïès le même particu- 
» lier a deux ou trois cotes ; cette diviiion de 
» cote l’auto riièra-t-elle à demander la radiation 
n d’aucune ? >»

Cette objection n’a pas été réfléchie, fans quoi 
Peftel auroic fans doute apperçu la différence, 
qui fe rencontre entre la cote perfonnelle , faite 
dans les rôles du domicile du Taillable &  les 
çotes d’exploitation faites fur le m êm e, Taillable 
dans d’autres colle&es ou il pofféde des biens ruraux.

Tous les règlements rendus fur l’impofition des 
Tailles pour le reflort de la C o u r, &  en exprès l’A r- 
rct du Confeildu 16 O&obre 1738, l’art^ desinf^  
tru&ions données pour lors par M . le Commiffaire



départi, la Déclaration du j  2 A vril 1 7 6 1 , &  les in£ 
tru&ions données iur cette Déclaration, ailreignenc 
les Particuliers poiîédants des biens dans des collettes, 
autres que celles de leurs domiciles, à indiquer aux 
Corps communs de ces collectes les Métayers ou 
Colons de leurs biens, ou a iiipporter dans ces mê
mes colleâes fous leurs propres noms, &  faute d’in
diquer Colon , une cote appëllée d'exploitation ; 
mais il en eft bien autrement de la cote perionrielle, 
ainfi que nous l’apprennent les mêmes règlements.

Ces règlements, en divifant en deux portions, le 
montant des quatre fols pour livre impofitiôn à 
faire fur les biens rilraux , &  en àùtoriiant les 
Colle&eurs à'impoièr aux deux fols pour livré, ou 
mi-tarif, les forains propriétaires des biens fitués 
d a n s  larcolleâe de ces G oniùls,~& ce comme cote 
d’exploitation , leur défendent expreflement d’y  
comprendre les deux fols pour livre 1 ou mi-tarif 
que doit iuppofter le revenu net ; ces deux fols pour 
livre ne peuvent être rapportés , iïdvant Teip'rit &  
le texte même dés règlements, qu’à la cote perfori- 
nelle que le taillabïe fupporte dans les rôles de 
la c o l le f t e  où il cil domicilié , ce qui forme une preu
ve indubitable que le taillabïe ne doit fupporter
q u ’ u n e  feüle cote perfonnelle.

En effet l’obligation de rapporter à la cote per- 
fonnelle, fupportée par le taillabïe dans la collede 
de fon domicile, les deux fols pour livre du reve
nu net de tous &: un chacuns les biens qu?il jpofTéde 
dans d’autres colle&es, n'annonce-t-elle pas evidem-
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ment que le taillable ne doit fupporter qu’une feule 

; cote perfonnelle ? Si le taillable pouvoit être aftreint 
, a fupporter deux cotes perfonnelles , a laquelle de 
. ces deux cotes perfonnelles devroit-on rapporter les 

deux fols pour livre du revenu net des biens poffe- 
dés dans d’autres Paroiffes

Mais n’eft-ce pas vouloir prouver l’évidence que 
de s’occuper à établir ce principe facré dans le droit 
&  dans l’ufage ; favoir qu’il ne peut être fait qu’une 
feule cote ( f )  perfonnelle fur chaque taillable, &  
qu’une fécondé cote de cette efpece eft abufive &  
nulle. O r cet abus eft d’autant plus puniffable dans 
l’efpece préfente, qu e Peftel ne pouvoit méconnoî- 
tre la premiere cote perfonnelle que fupportoit N u - 
gier , c’eft Peftel lui-même qui l’avoit faite.

 ,

 ( f  ) L a  D éclaratio n 'd u  4,A v r i l  17 6 4 ,  par laquelle  certains des 
d ro its  des C o l l e cteurs fo n t  fixes p r o p o r t io n n ém en r au n o m b re 

' ; d e s  c o t e s ,p o u r r o i t ê t r e  fi n g uliérem ent éten du e , fi le fyft è m e de 
P efte l  é to it  a d o p t é ,  car les C o l l e cteurs ne n é g l ig e ro ié n t  pas 
la  m u ltip lica tio n  des cotés. V o i c i  co m m e  s’exp rim e l ’article 
2 d e  cette D é c la r a t io n :  » outre lefdites fo m m es p r in c ip a le s ,  
» &  lefdits  huit; deniers p o u r  . l iv r e  attribués , auxdits C o l l e c -  
» teurs &  R eceveurs , il' fera e n co re  im p o f é  à  l ’avenir dans 
» chaque rô le  f ix  deniers p a r cote , lefqûels  a p p a rtien d ro n t aux 
» C o l l e cteur? pour in d e m n ité 'd e s  f r a is ,  d e  c o n fe ct io n  &  ex- 
» p éd itio n s  defdits  rôles, » .

Monjleur C A I L L O  T ,  Rapporteur.

B  o y e l  , Procureur.
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